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Parcours : Management Double Compétence

Niveau : M2

Année : 2025-2026

Année universitaire2023-2027

Contrôle 

continu

Examen 

terminal

Dispensés 

d'assiduité

2nde 

session

Nom Prénom CV Grade

Indiquer :  

Nbre 

d'évaluatio

n (mini. 2), 

nature 

(oral, qcm, 

devoir 

surveillé …) 

et durée 

des 

épreuves

AMSAEJ2U01 Obligatoire
Système d'information 

comptable
2 3 21   Jacob Marc-Antoine MCF Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJ2U02 Obligatoire Analyse et gestion financière 2 3 21   Jacob Marc-Antoine MCF Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJ2U03 Obligatoire Traitement de l'information 2 2 21   Lussori Frédéric Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJ2U04 Obligatoire
Environnement économique 

des Organisations 2 2
21  

Massonnat Jean-Marie
Note seuil 8/20 Ecrit + Oral Ecrit + Oral

AMSAEJ2U05 Obligatoire Droit des affaires 1 2 14   Macé Mickael Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJ2U06 Obligatoire Marketing opérationnel 2 2 14   Jacob Florence Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJ2U07 Obligatoire
Marketing des services 

numériques 2 2
14  

Jacob Florence
Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJ2U08 Obligatoire
Management des ressources 

humaines 2 3
28  

Gabriel Lucie
Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJ2U09 Obligatoire Droit du travail 1 3 14   Michard Claire-Elise Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJ2U10 Obligatoire
Stratégie d'entreprises et 

modèles d'activité 2 3
28  

Lebas Philippe
Note seuil 8/20 Ecrit + Oral Ecrit + Oral

AMSAEJ2U11 Obligatoire

Conduite du changement et 

psychosociologie des 

organisations 2 3
14  

Grimand Amaury
Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJ2U12 Obligatoire Management de projet 1 2 10,5   Voisse Véronique Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJ2U14 Obligatoire Séminaires méthodologiques 2 2 14   Schieb-Bienfait Nathalie Note seuil 8/20 Ecrit + Oral Ecrit + Oral

Nathalie

Véronique Note seuil 8/20

Schieb-

Bienfait
37
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AMSAEJ2U13
Obligatoire

Séminaire d'ouverture (7h CM - 

3h TD)

Intervenant

Informations 

complémentaires

Contrôle 

continu 

intégral

Lorsque le contrôle continu n'est pas intégral

Indiquer : Nature (oral, qcm, devoir 

surveillé …) et durée de l'épreuve

Calcul charges 

d'enseignemen

ts TD

Caractérisation 

de l'UE (ou de 

l'EC)

Total des 

heures face à 

l'étudiant ( 

=Temps travail 

encadré)

Temps total 

d'apprentissag

e maximal

Cours + 

Evaluations + 

travail en 

autonomie

(ECTS x 30)

Travail en 

autonomie

Calcul charges 

d'enseignemen

ts CM

TD Présence 

(P)

TD Distanciel 

synchrone (DS)

TD Distanciel 

asynchrone 

(DA)

Nbre de groupe 

TD maximum 

(36 étu.)

Coef EC
CM Présence 

(P)

CM Distanciel 

synchrone (DS)

CM Distanciel 

asynchrone 

(DA)

Nbre de groupe 

CM (250 étu.)

Maquette de formation

Modalités de contrôle des connaissances et des 

S
e

m
e

st
re

Code UE

1- Existant : code à 

saisir

2- ou merci de préciser 

à créer, quand nouvel 

enseignement

TYPE D'UE

Préciser :

UE 

obligatoire 

(sans choix) 

ou UE au 

choix : 

indiquer le 

nombre de 

choix / total 

choix

TITRE DE L'UE Coef UE

TAG de l'UE 

(menu 

déroulant)

ECTS (UE)

1 ECTS = 25-

30h  (volume 

total de travail 

attendu de 

l'étudiant)

ECTS ouverts 

aux ERASMUS 

(EC)

Code EC

1- Existant : 

code à saisir

2- ou merci de 

préciser à 

créer, quand 

nouvel 

enseignement

TYPE D'EC

Préciser :

EC obligatoire 

(sans choix)

ou EC au choix 

: indiquer le 

nombre de 

choix / total 

choix

TITRE DE L'EC

Lanque 

d'enseignemen

t (menu 

déroulant)

M
U

T
U

A
L

IS
A

T
IO

N

Si Oui, préciser 

la.es 

formation.s 

concernées 

(mention/parc

ours/année/se

mestre) 

Pour la formation continue, le contrôle des connaissances s’effectue tout au long de l'année universitaire.  Les seconde chances ont lieu à la fin de l'année universitaire.

Préambule : La validation du M2 se fait sur les deux ans.

Une unité d’enseignement (UE) est acquise :

- dès lors que sa note est égale ou supérieure à 10/20. Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire. Elle est transférable dans un autre parcours.

OU

- par compensation entre les UE au sein de l’année à condition d'avoir pour chacune des UE une note de l'UE supérieure ou égale à 8/20. Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y 

réinscrire. En revanche, elle n’est pas transférable dans un autre parcours, exception faite des passerelles prévues et définies dans le dossier d’accréditation des formations concernées.

Exception : La note de l'UE concernant le mémoire est validée dès lors que l'étudiant a obtenu une note supérieure ou égale à 10/20. Une note inférieure à 10/20 entraîne soit la réécriture du mémoire avec 

soutenance, avec une possible réinscription universitaire, soit la non obtention du diplôme, suivant la décision du jury.

L'étudiant ayant obtenu une note strictement inférieure à 8/20 à une UE doit se représenter à la 2ème session pour la valider, quelle que soit sa moyenne des UE de l'année.

L'étudiant ayant obtenu une moyenne générale des UE inférieure à 10/20 doit se représenter à la 2ème session à toutes les UE pour lesquelles il n'a pas obtenu une note de 10/20.

Une UE ne peut faire l'objet que d'une seule session de rattrapage. Le résultat obtenu à l'épreuve de seconde chance se substitue à la note de première session de l'EC concerné.
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AMSAEJBU01 Banque et marchés financiers 1 14
Catalo

Quillien

Marie

David
Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJBU02 Gestion de trésorerie
1

14
Catalo

Quillien

Marie

David
Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJBU03
Contrôle de gestion et pilotage de la 

performance globale 2
21

Journé Hélène
Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJBU04 Droit fiscal / Fiscalité 2 21 Thibaud Géraldine Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJBU05 Négociations commerciales Non évalué 10,5 Bauer Grégory Non évalué

AMSAEJBU06 Management des opérations et processus 2 21 Lyonnet Barbara Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJBU07
Conception & déploiement d’une stratégie 

RSE 1
14

Courtial

Stimec

Magali

Arnaud
Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJBU08 Outils et dispositifs pour la RSE 
1

14
Fleury

Schafer

Alexandra

Philippe
Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJBU09 Management de l’innovation 2 21 Schieb-Bienfait Nathalie Note seuil 8/20 Ecrit Ecrit

AMSAEJBU10 Créativité et design thinking 7 Jacob Florence Non évalué

AMSAEJBU11 Séminaires transversaux 0 7 Non évalué

AMSAEJBU12 Anglais (facultatif) 60 Collister Jack Non évalué

AMSAEJBU20 Option Projet d'innovation et entrepreneuriat 6 70 3 Divers Note seuil 10/20 Ecrit + Oral Ecrit + Oral

AMSAEJBU30 Option Management et ressources humaines
6

70
3

Catalo

Quillien

Marie

David Note seuil 10/20 Ecrit + Oral Ecrit + Oral

AMSAEJBU40 Option RSE et organisations engagées
6 70 3

Catalo

Quillien

Marie

David Note seuil 10/20 Ecrit + Oral Ecrit + Oral
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Intervenant

Informations 

complémentaires

Contrôle 

continu 

intégral

Lorsque le contrôle continu n'est pas intégral

Indiquer : Nature (oral, qcm, devoir 

surveillé …) et durée de l'épreuve

Calcul 

charges 

d'enseignem

ents TD

Caractérisat

ion de l'UE 

(ou de l'EC)

Total des 

heures face 

à l'étudiant 

( =Temps 

travail 

encadré)

Temps total 

d'apprentiss

age maximal

Cours + 

Evaluations 

+ travail en 

autonomie

(ECTS x 30)

Travail en 

autonomie

Calcul 

charges 

d'enseignem

ents CM

TD Présence 

(P)

TD 

Distanciel 

synchrone 

(DS)

TD 

Distanciel 

asynchrone 

(DA)

Nbre de 

groupe TD 

maximum 

(36 étu.)

Coef EC
CM Présence 

(P)

CM 

Distanciel 

synchrone 

(DS)

CM 

Distanciel 

asynchrone 

(DA)

Nbre de 

groupe CM 

(250 étu.)

Maquette de formation

Modalités de contrôle des connaissances et des 

S
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Code UE

1- Existant : 

code à saisir

2- ou merci 

de préciser 

à créer, 

quand 

nouvel 

enseigneme

nt

TYPE D'UE

Préciser :

UE 

obligatoire 

(sans choix) 

ou UE au 

choix : 

indiquer le 

nombre de 

choix / total 

choix

TITRE DE L'UE Coef UE

TAG de l'UE 

(menu 

déroulant)

ECTS (UE)

1 ECTS = 25-

30h  (volume 

total de 

travail 

attendu de 

l'étudiant)

ECTS 

ouverts aux 

ERASMUS 

(EC)

Code EC

1- Existant : 

code à saisir

2- ou merci 

de préciser à 

créer, quand 

nouvel 

enseigneme

nt

TYPE D'EC

Préciser :

EC 

obligatoire 

(sans choix)

ou EC au 

choix : 

indiquer le 

nombre de 

choix / total 

choix

TITRE DE 

L'EC

Lanque 

d'enseignem

ent (menu 

déroulant)

M
U

T
U

A
L

IS
A

T
IO

N

Si Oui, 

préciser 

la.es 

formation.s 

concernées 

(mention/pa

rcours/anné

e/semestre) 

Pour la formation continue, le contrôle des connaissances s’effectue tout au long de l'année universitaire.  Les seconde chances ont lieu à la fin de l'année universitaire.

Préambule : La validation du M2 se fait sur les deux ans.
Une unité d’enseignement (UE) est acquise :

- dès lors que sa note est égale ou supérieure à 10/20. Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire. Elle est transférable dans un autre parcours.
OU

- par compensation entre les UE au sein de l’année à condition d'avoir pour chacune des UE une note de l'UE supérieure ou égale à 8/20. Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire. En 
revanche, elle n’est pas transférable dans un autre parcours, exception faite des passerelles prévues et définies dans le dossier d’accréditation des formations concernées.

Exception : La note de l'UE concernant le mémoire est validée dès lors que l'étudiant a obtenu une note supérieure ou égale à 10/20. Une note inférieure à 10/20 entraîne soit la réécriture du mémoire avec soutenance, avec 
une possible réinscription universitaire, soit la non obtention du diplôme, suivant la décision du jury.

L'étudiant ayant obtenu une note strictement inférieure à 8/20 à une UE doit se représenter à la 2ème session pour la valider, quelle que soit sa moyenne des UE de l'année.
L'étudiant ayant obtenu une moyenne générale des UE inférieure à 10/20 doit se représenter à la 2ème session à toutes les UE pour lesquelles il n'a pas obtenu une note de 10/20.

Une UE ne peut faire l'objet que d'une seule session de rattrapage. Le résultat obtenu à l'épreuve de seconde chance se substitue à la note de première session de l'EC concerné.


